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[ARTICLE 476.]

leur l'obligation que notre article impose à l'usufruitier de dé-
noncer au propriétaire les usurpations qui se commettent sur
le fonds, l'oblige à le faire dans le délai des assignations, c'est-
à-dire huit jours francs, plus un jour par 3 myriamètres de
distance entre la ferme et le domicile du bailleur (C. pr., art.
72 et 1033). Cette règle, évidemment, devra aussi s'appliquer
a l'usufruitier s'il jouit par lui-même.

Que si le fonds soumis à l'usufruit est exploité par un fer-
mier, comme tout ce qui concerne la jouissauce regarde l'usu-
fruitier, que dès lors le fermier est l'homme de l'usufruitier,
ce fermier devra faire sa dénonciation à l'usufruitier dans le
le délai ci-dessus, puis'l'usufruitier aura un délai semblable
pour en faire part au propriétaire quand ce sera nécessaire.

Il est évident, du reste, que l'usufruitier ne serait pas passi-
ble de dommages par cela seul qu'il n'aurait averti qu'après le
délai légal ; il faudrait de plus que ce fût le retard de l'usufrui-
tier fût cause du préjudice souffert par le propriétaire.
Mais, au contraire, si pressantes que soient les circonstances,
l'usufruitier ne sera jamais responsable tant qu'il aura dé-
noncé avant l'expiration du délai légal.

Il est inutile de dire que l'usufruitier ne doit pas se conten-
ter d'une dénonciation par lettre missive. Il doit se mettre en
mesure de prouver qu'il a rempli son obligation ; par coisé-
quent, il doit faire faire sa dénonciation par acte d'huissier,
ou du moins, s'il la fait autrement, se faire donner par le pro-
priétaire une reconnaissance de la dénonciation et de sa date,
ou s'en procurer un autre moyen de preuve.

539. On vient de voir que les jugements rendus sur la
pleine propriété bntre l'usufruitier et un tiers qui a bien voulu
plaider avec lui seul, au lieu d'appeler aussi le nu-proprié-
taire, profitent à ce nu-propriétaire quand l'usufruitier gagne,et ne lui sont pas opposables quand cet usufruitier perd. Or,
il en serait de même, réciproquement, pour l'usufruitier, des
jugements rendus entre un tiers et le nu-propriétaire seul. Si
le tiers plaidant sur la propriété entière, c'est-à-dire sur la
jouissance comme sur la nue propriété, n'a pas appelé l'usu-


